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Attendu	qu’il	y	a	lieu	pour	la	Société	du	Plan	Nord	
de	conclure	une	convention	d’aide	financière	d’un	mon-
tant	maximal	de	500	000	$	avec	la	Nation	naskapie	de	
Kawawachikamach	visant	la	construction	d’un	bâtiment	
naskapi	à	vocation	mixte;

Attendu	que	la	Nation	naskapie	de	Kawawachikamach	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que	cette	convention	constitue	une	entente	
intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	est	visée	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Attendu	que	cette	convention	constitue	également	une	
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti- 
cle	3.48	de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.52	de	cette	loi	le	
gouvernement	peut,	dans	la	mesure	et	aux	conditions	qu’il	
détermine,	exclure	de	l’application	de	la	section	III.2	de	
cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	entente	ou	une	catégorie	
d’entente qu’il désigne;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’exclure	de	l’application	du	
premier	alinéa	de	l’article	3.49	de	cette	loi	toute	entente	
modifiant	cette	convention,	laquelle	modification	ne	devra	
pas	en	affecter	la	nature;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	
et	du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
entre	la	Société	du	Plan	Nord	et	la	Nation	naskapie	de	
Kawawachikamach	pour	la	construction	d’un	bâtiment	
naskapi	à	vocation	mixte,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret;

Que	 soit	 exclue	 de	 l’application	 du	 premier	 alinéa	 
de	 l’article	3.49	de	 la	Loi	sur	 le	ministère	du	Conseil	 
exécutif	(chapitre	M-30)	toute	entente	modifiant	la	conven-
tion	d’aide	financière	entre	la	Société	du	Plan	Nord	et	la	
Nation	naskapie	de	Kawawachikamach	pour	la	construc-
tion	d’un	bâtiment	naskapi	à	vocation	mixte,	 laquelle	
modification	ne	devra	pas	affecter	la	nature	de	la	conven-
tion	approuvée	par	le	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76139

Gouvernement	du	Québec

Décret 1593-2021, 15	décembre	2021
Concernant	l’approbation	d’une	convention	d’aide	
financière	entre	la	Société	du	Plan	Nord	et	le	Conseil	
des	Innus	d’Unamen	Shipu	pour	le	projet	d’acquisition	
d’un	complexe	hôtelier,	et	l’exclusion	de	l’application	
du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	de	la	Loi	sur	le	minis-
tère	du	Conseil	exécutif	à	toute	entente	modifiant	cette	
convention	n’en	affectant	pas	la	nature

Attendu	que	la	Société	du	Plan	Nord	est	une	compa-
gnie	à	fonds	social	constituée	en	vertu	de	l’article	1	de	la	
Loi	sur	la	Société	du	Plan	Nord	(chapitre	S-16.011);

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	4	de	cette	
loi	prévoit	que	la	Société	du	Plan	Nord	a	pour	mission,	
dans	une	perspective	de	développement	durable,	de	contri-
buer	au	développement	intégré	et	cohérent	du	territoire	du	 
Plan	Nord,	en	conformité	avec	les	orientations	définies	par	
le	gouvernement	relatives	au	Plan	Nord	et	en	concertation	
avec	les	représentants	des	régions	et	des	nations	autoch-
tones	concernées	ainsi	que	du	secteur	privé;

Attendu	que	le	paragraphe	1°	de	l’article	5	de	cette	
loi	prévoit	que,	dans	le	cadre	de	sa	mission,	la	Société	du	 
Plan	Nord	peut	coordonner	et	contribuer,	financièrement	
ou	de	toute	autre	manière,	à	la	mise	en	œuvre	des	orienta-
tions	mentionnées	à	l’article	4	de	cette	loi;

Attendu	que	le	Plan	d’action	nordique	2020-2023	défi-
nit les orientations et les priorités au nord du 49e parallèle;
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Attendu	que	l’une	des	mesures	à	laquelle	collabore	
la	Société	du	Plan	Nord	dans	la	mise	en	œuvre	du	Plan	
d’action	nordique	2020-2023	est	de	développer	le	secteur	
du tourisme nordique;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	pour	la	Société	du	Plan	Nord	de	
conclure	une	convention	d’aide	financière	d’un	montant	
maximal	de	630	000	$	avec	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	
Shipu	visant	à	acquérir	un	complexe	hôtelier;

Attendu	que	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	est	
un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que	cette	convention	constitue	une	entente	
intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouver-
nement et être signées par la ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	est	visée	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Attendu	que	cette	convention	constitue	également	une	
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti- 
cle	3.48	de	cette	loi;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.52	de	cette	loi	le	
gouvernement	peut,	dans	la	mesure	et	aux	conditions	qu’il	
détermine,	exclure	de	l’application	de	la	section	III.2	de	
cette	loi,	en	tout	ou	en	partie,	une	entente	ou	une	catégorie	
d’entente qu’il désigne;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’exclure	de	l’application	du	
premier	alinéa	de	l’article	3.49	de	cette	loi	toute	entente	
modifiant	cette	convention,	laquelle	modification	ne	devra	
pas	en	affecter	la	nature;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	
et	du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvée	la	convention	d’aide	financière	entre	
la	Société	du	Plan	Nord	et	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	
Shipu	pour	le	projet	d’acquisition	d’un	complexe	hôte-
lier,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Que	 soit	 exclue	 de	 l’application	 du	 premier	 alinéa	 
de	 l’article	3.49	de	 la	Loi	sur	 le	ministère	du	Conseil	 
exécutif	(chapitre	M-30)	toute	entente	modifiant	la	conven-
tion	d’aide	financière	entre	la	Société	du	Plan	Nord	et	le	
Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	pour	le	projet	d’acqui-
sition	d’un	complexe	hôtelier,	laquelle	modification	ne	
devra	pas	affecter	la	nature	de	la	convention	approuvée	
par	le	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76140

Gouvernement	du	Québec

Décret 1597-2021, 15	décembre	2021
Concernant	 des	 modifications	 aux	 décrets	 
numéros	 1306-96	du	 16	 octobre	 1996,	 53-2001	du	
24	janvier	2001	et	1140-2011	du	16	novembre	2011	
concernant	l’acquisition	de	parts	par	la	Société	de	déve-
loppement	des	entreprises	culturelles	et	une	avance	du	
ministre	des	Finances

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 1306-96	 du	 
16	octobre	1996,	modifié	par	 les	décrets	numéro	866-
2008 du 3 septembre 2008 et numéro 1140-2011 du  
16	 novembre	 2011,	 le	 gouvernement	 a	 autorisé	 la	 
Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	à	
acquérir	des	parts	du	Fonds	d’investissement	de	la	culture	
et	des	communications,	société	en	commandite,	jusqu’à	
concurrence	de	5	000	000	$;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 53-2001	 du	 
24	 janvier	2001,	modifié	par	 les	décrets	numéro	866-
2008 du 3 septembre 2008 et numéro 1140-2011 du  
16	 novembre	 2011,	 le	 gouvernement	 a	 autorisé	 la	 
Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	à	
acquérir	des	parts	additionnelles	du	Fonds	d’investis-
sement	de	la	culture	et	des	communications,	société	en	 
commandite,	jusqu’à	concurrence	de	5	000	000	$;

Attendu	que,	 par	 le	décret	 numéro	1140-2011	du	 
16	 novembre	 2011,	 le	 gouvernement	 a	 autorisé	 la	 
Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	à	
acquérir	des	parts	additionnelles	du	Fonds	d’investis-
sement	de	la	culture	et	des	communications,	société	en	 
commandite,	jusqu’à	concurrence	de	3	300	000	$;
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